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ASSEMBLEE GENERALE 
Quarante et unième session 
Point 43 de l’ordre au JoUt 
QUESTION DE CHYPRE 

CONSEIL DE; SECUHI’rr: 

Quarante-deuxième année 

Lettre dat&e du 23 juin 1987, adreesée au Secrétaire gdnéral par le 
CharQi d’affairer par int(rim de la MLSBiOn permanente de la TUKqu~e 

aupt&r de L’Ofganitsation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de voua faire tenir ci-joint le texte d’une lettre datée du 
23 juin 1987, qui voua ert aarecw6e par M. Ozer Koray, rcpraientant de la 
Rapublique turque de Chypre-Nord (voir annexe) L 

Je VOUB serais obltg6 de bien Vouloir faire dirtribuer le texte de la ptdsente 
lettre et de Bon annexe comme aocument de 1'ABeembl~e g&&rale, au titre du 
point 43 de l’ordre du jour de Bd quarante et uniame M?sSion, et au Conseil de 
rbcur i té l 

Le Repr&sentant permanent adjoint, 

Chargé d'affaires par lnt&im, 

M7-l%lY 45b10 (r’) 

(Signé) Korkmaz HAKTANIR 

/ . . . 
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ANNEXE 

Lettre datée du 23 lurn 1Yb7, adressée au Secrétaire général 
par M. Ozer Koray 

D’orare de mon gouvernement, ]‘a1 1’hOnneJr de me rhtérer à la lettre ciatée CiU 
3 juin lYb7 (k/41/YY3-S/lbMYL) que vous a aaressée le Chargé a’aftaires par intérim 
au Gouvernement chypriote grec et ae rappeler une fois encore ce qui suit. 

Les survols mentionnés aans la lettre précitée se sont effectués aans les 

limites aes frontières souveraines et ae l’espace aérien de la Républrque turque ae 
Chypre-Nord et dans le caare de manoeuvres militaires prévues dont la Force des 
Natrons Unies chargée du maintien de la paix à Chypre avait, comme b l’habituae, 
été aûment avisée. 

La souveraineté et la juriaiction au Gouvernement chyprrote grec ne s'étenàent 
qu'à la partie chypriote grecque au sud au pay 2 et toutes ses vaine6 protestations 

ne sauraient aissimulw que la Rçpublique turque de Chypre-Noru est la seule entitd 
souveraine qui soit en droat d’exercer sa juriaiction wr 8on territoire, aon 
espace akien et ses eaux territorialea. P~US vite le Gouvernement chypriote grec 
et Ses reprkentantr accepteront ae voir la r6alit6 en face et ceaaeront de porter 
de fausses accusations sur des quermons qui ne les concernent nullement, plus Vrte 
la question de Chypre pourra 6tre r6gl6e. 

Je VOUB serais oblig6 de bien vouloir faire aiettibuer le texte de la prkente 
lettre comme document ae i'Assembl6e générale, au titre du point 43 de l’ordre du 
jour de 6a qUdKante et UnlAme session , et du Coneeil de sécurité. 

Le Reprhmtant, 

(Stgné) OZeK KORAY 

---em 


